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lùftre par^e don (pécial, rEglîfe Pa^

roiffiàle de Notre-Dame de Québec ea
la Nouvelle France, et en îcelle un
Autel de la Confrérie ou ASbciatiout

fous l'invocation de la Sainte Famille

de Jésus Marie et Joseph» qui n'eft

»as pvéieiiiement orné de fcmblables

Privilèges : pitrrautorité qui nous a été

donnée, nous confiant furla miféricorde

de Dieu tout-puiifant» et l'autorité de
fes bienheureux Apôtres Saint Pierre

et Saint Paul, nous concédons et accord

dons que toutes les fois que quelque
Prêtre Séculier ou-Rcgulier, de quel-

qu'ordre que ce fuit, y célébrera la

Meife des défunts^ au jour de la Gpm*
mémoration de tous les fidèles TrépaC-*

fés» et tous les jours de fon oélaye, e^ le.

Xundr de chaque femaine, pour l'ame

de quelque Confrère ou Sœur que cç
foit delà dite Confrérie, qui fera mor-
te en grâce ; cette ame gagne, par ma-
nière de fuffragesi l'Indulgence qui lui

eft appliquée du Tréfor de l'figlife.

£n forte, qu^étant aidée des mérites de
Notre Seigneur Jélus-Chrift, et delà
bienheureufe Vierge Marie» et de lous
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